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DATE : 
La compétition de taekwondo des Jeux autochtones de l’Amérique du Nord de 2002 est prévue pour 
les dates provisoires suivantes : les 30 et 31 juillet 2002. 
 
SITE SPORTIF : 
La compétition de taekwondo des Jeux autochtones de l’Amérique du Nord de 2002 aura lieu à l’école 
Daniel MacIntrye.   
 
ÉPREUVES : 
Seront inscrites au programme de la compétition de taekwondo organisée dans le cadre des JAAN des 
épreuves individuelles masculines et féminines réparties selon les catégories d’âge junior (les 13, 14 et 
15 ans) et senior (à partir de 16 ans). 
 
DÉROULEMENT DE LA COMPÉTITION : 
Pour les participants ayant une ceinture colorée, les combats préliminaires seront disputés en deux (2) 
rounds d’une minute et demi (1.5) chacun.  Le combat de la finale suivra le même format.  On 
accordera un repos de trente (30) secondes entre chaque round.   
Pour les participants ayant une ceinture noire, les combats préliminaires seront disputés en deux (2) 
rounds de deux (2) minutes chacun.  Le combat de la finale se déroulera en trois (3) rounds de deux (2) 
minutes chacun.  On accordera une pause d’une (1) minute entre chaque round. 
 
Catégories de poids / ceinture :  
Ces renseignements sont provisoires.   
 
                       Kilogrammes (kg) 
Catégorie Junior Senior 
Année de naissance 1989,1988,1987             1986 et avant 
Sexe      H      F      H      F 
Poids mi-mouche (jusqu’à) 47/104 42/93 50/110 43/95 
Poids mouche 52/115 45/99 54/119 47/103 
Poids coq 56/123 49/108 58/128 51/112 
Poids plume 60/132 53/117 64/141 55/121 
Poids léger 66/146 57/126 70/154 60/132 
Poids mi-moyen 72/159 62/137 76/167 65/143 
Poids moyen 78/172 67/148 83/183 70/154 
Poids lourd 78+/172+ 67+/148+ 83/183+ 70/154+ 
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OFFICIELS : 
Tous les officiels seront nommés par la Société hôte et approuvés par l’organisme de réglementation 
WTF Tae Kwon Do Federation of Manitoba.  L’arbitre doit détenir au moins un certificat national 
d’arbitrage et les trois juges doivent détenir au moins un certificat provincial d’arbitrage. 
Tous les juges doivent détenir au moins une ceinture noire 1er Dan.  Les juges titulaires d’un grade 
supérieur au 1er Dan seront responsables de l’aire de jeu (p. ex. arbitres). 
 
 
PARTICIPANTS : 
 
Nombre d’athlètes 
Chaque province, territoire et État peuvent inscrire deux (2) participants et deux (2) participantes par 
groupe d’âge par catégorie de poids combinée : 2 athlètes par catégorie de poids mi-mouche / mouche 
et 2 athlètes par catégorie de poids coq / plume, 2 athlètes par catégorie de poids léger / mi-moyen, 2 
athlètes par catégorie de poids moyen / lourd.   
 
Nombre d’entraîneurs : 
Chaque province, territoire et État peuvent accréditer deux (2) entraîneurs et un (1) gérant au sein d’une 
même formation d’équipe.  Le personnel doit être composé d’au moins une (1) femme. 
 
Règlements généraux : 
La combats de taekwondo des Jeux autochtones de l’Amérique du Nord se dérouleront conformément 
à la version la plus récente des règlements prescrits par la World Tae Kwon Do Federation et adoptés 
par la Fédération de taekwondo WTF du Canada. 
. 
 
EXIGENCES RELATIVES AU TERRAIN DE JEU / EXIGENCES 
L’équipement doit être conforme aux règlements prescrits par la World Tae Kwon Do Federation et 
adoptés par la Fédération de taekwondo WTF du Canada.  Chaque combattant doit porter des 
protège-tibias, des protecteurs pour avant-bras et un suspensoir (athlètes masculins).  La Société hôte 
fournira les plastrons et les casques protecteurs. 
 
RÈGLEMENTS DE LA COMPÉTITION : 
Pendant les combats, les coups de pied ou de poing sous la taille seront interdits.  Il s’agira de combats 
plein contact.  Les coups de poing à la tête ou au visage seront interdits.  Cependant, les coups de pied 
à la tête ou au visage seront permis.  
 
Seront assignés aux combats de ceinture noire trois (3) juges et un arbitre central. 
  
Les combattants recevront un (1) point pour chacune des techniques bien exécutées.   
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Les combattants recevront un (1) point pour chacun des huit (8) Keum Jum. 
 
Les combattants perdront un demi (0,5) point pour chacun des treize (13) Kyong Go (avertissements).  
L’arbitre doit donner au moins deux (2) avertissements avant que le combattant ne perde un (1) point.   
 
Un combattant sera disqualifié s’il perd trois (3) points au cours d’un même round.   
 
Dans le cas des formes, on suivra les formes officielles reconnues par la World Tae Kwon Do 
Federation.   
 
Les ceintures jaunes barre verte exécuteront le Tae Geux 1-2 Jang. 
Les ceintures vertes barre bleue exécuteront le Tae Geux 3-4 Jang. 
Les ceintures bleues barre rouge exécuteront le Tae Geux 5-6 Jang. 
Les ceintures rouges barre noire exécuteront le Tae Geux 7-8 Jang. 
Les ceintures noires 1er Dan exécuteront le Koryo.   
Les ceintures noires 2e Dan exécuteront le Kum Kahng. 
Les ceintures noires 3e Dan exécuteront le Tae Beck. 
Les ceintures noires 4e Dan exécuteront le Pyong Won.  
 
Toutes les formes seront reconnues par le World Tae Kwon Do Federation. 
 
Une fois les résultats calculés par les juges, l’arbitre les examinera et lèvera la main du combattant 
déclaré gagnant. 
 
Aucune égalité ne sera permise.  Si un juge accorde le même résultat aux deux combattants, il doit 
choisir un gagnant selon le combattant qui, en général, a fait preuve d’une meilleure technique. 
 


